         

Adresse de la CE de l’UD 

aux organisations et syndiqués

 de la Cgt des Pyrénées-Orientales
De la justesse d’un combat au vrai visage du capitalisme !

Nous sommes en 2003 : une énième loi sur les retraites appelée « loi Fillon » résonne comme une injustice pour des millions de salariés et déclenche leur légitime mécontentement. La riposte s’organise. Sur notre département comme partout en France, les luttes se développent. La colère gronde, chaque jour le front de la révolte s’étend. Chaque manifestation en appelle une autre encore plus solidaire, encore plus mobilisatrice. En même temps que le ton monte, il se durcit.

C’est ainsi que le 22 mai 2003, à l’issue de la manifestation de Perpignan, les manifestants se dirigent spontanément vers le péage de l’autoroute Perpignan nord.

Rapidement le cortège se retrouve sur le tracer autoroutier. Un millier personnes de diverses organisations sont alors présentes. 

Dépêché par les ASF, un huissier traque les syndicalistes Cgt de l’entreprise, son « travail accompli », la réponse des dirigeants ne se fait pas attendre. quatre syndicalistes Cgt des ASF sont victimes d’une procédure de licenciement.

Les Institutions Représentatives du Personnel (IRP) sont réunies le 4 juin 2003 à Narbonne pour être consultées sur ces licenciements, un rassemblement de solidarité pour exiger le retrait des sanctions est organisé le même jour devant la Direction Régionale des ASF à Narbonne.

Cinq années de procédures faites de mises en examen, et d’attaques de toutes sortes commencent. A chaque procédure engagée  par les ASF, les tribunaux donnent  raison aux syndicalistes.

Quand l’acharnement confère au harcèlement !

Après les infâmes attaques contre les syndicalistes Cgt des ASF

Après les infâmes attaques contre des syndicalistes Cgt présent le 22 mai et le 4 juin 2003

Après la multitude de procédures perdues, de recours inutiles dont le seul objectif était de gagner du temps et bâillonner la Cgt.

Ce sont les secrétaires généraux des organisations syndicales départementales : 

CGT – FO – FSU et UNSA qui sont pris pour cible par les « snipers » des ASF.

Hasard du calendrier ? C’est précisément au moment ou les mobilisations sur la question des retraites (qui 5 ans après n’est toujours pas réglée) reviennent sur le devant de la scène que tombe la date ou ils sont traduis en correctionnel.

« Le 3 juillet à 14h00 »

Ce jour là, les 4 dirigeants syndicaux dont notre secrétaire général Thierry Labelle sont convoqués devant le Tribunal Correctionnel de Perpignan pour répondre « de leurs actes » comme de vulgaires délinquants. 

Les Chefs d’accusations sont lourds : 

- Mise en danger de mort immédiat d’autrui ou de blessures de nature a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente en participant à l’organisation d’une manifestation sur le tracer autoroutier (autoroute A9)alors même que la circulation des véhicules et des poids lourds n’était pas neutralisée

- Entrave à la circulation sur une voie ouverte à la circulation publique en participant à une manifestation avec envahissement des voies.

La CE de l’UD réuni le 22 mai a décidé d’interpeller solennellement l’ensemble de ses organisations, de ses militants et adhérents.

Dans malheureusement trop d’entreprises, patronat et direction s’en prennent aux syndicalistes, aux salariés qui essaient de s’organiser pour défendre leurs droits, exiger de meilleurs salaires, défendent la justice sociale, le droit à la retraite pleine, solidaire  et entière à 60 ans maximum, l’accès aux soins, aux services publics…

Ne refaisons pas l’histoire, assumons là !

Oui notre combat syndical a été et est juste. Les milliers de salariés qui renforcent les rangs de la Cgt, lui témoignent  ou lui renouvelle leur confiance au travers des scrutins professionnels en est l’éclatante démonstration. 

L’acharnement judiciaire contre le mouvement syndical et en particulier la Cgt ne peut  être la réponse aux revendications posées.

L’importance des enjeux exige une riposte à la hauteur des attaques !

La Commission Exécutive de l’Union Départementale Cgt des Pyrénées-Orientales appelle l’ensemble de ses organisations, ses militants et adhérents à faire du 3 juillet 2008 une journée d’action.

Faisons de ce 3 juillet la journée des libertés 

· La Liberté de se syndiquer,

· La liberté de revendiquer,

· La Liberté de manifester,

· La Liberté de faire grève, 

· La Liberté d’avoir des représentants du personnel,

· La Liberté d’exiger un meilleur salaire, des droits nouveaux pour nos retraites, nos conditions de travail et un avenir meilleur pour nos enfants…
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